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« Il est interdit sur toute l’étendue du territoire de l’arrondissement de Bamendjou, la tenue de toutes
manifestations publiques pour la période allant du 29 au 31 janvier 2021. » Peut-on lire dans une note
rendue publique par le Sous-préfet de Bamendjou.

Cette décision du Sous-Préfet de Bamendjou intervient au moment où les populations de la
localité et plusieurs Camerounais projetaient une grande marche le 30 janvier pour exprimer
leur soutien au roi Sokoudjou.

Le Roi ayant il y a 48heures convié les Camerounais à une séance de prière particulière le 30
janvier.

Ci-dessous  l'intégralité de note du sous-prefet de Bamendjou
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